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Marie-Josée Carrière

Profession, influenceuse : c’est le choix 
qu’a fait une publicitaire de Carignan 
en changeant de métier pour gagner 
sa vie. Aujourd’hui, 55 000 fans suivent 
ses conseils de consommation sur le 
Web et ils sont de plus en plus nom-
breux.   

Un texte de Frédéric Khalkhal 

Depuis Carignan, derrière son ordinateur, 
son téléphone intelligent, sa tablette ou 
tout autre support connecté aux réseaux 
sociaux, Marie-Josée Carrière commente 
sa vie dans Mères Testeuses, le site de 
l’entreprise créée il y a deux ans. 

À n’importe quelle heure de la journée, 
pendant les fins de semaine, en vacances, 
il n’y a désormais pas un moment où cette 
entrepreneure, répertoriée aux registres 
des entreprises, n’est pas en train de con-
seiller ses suiveurs. 

Profession : influenceuse  
Travaillant dans une agence de publicité 
tout en testant des produits sur son site, 
Mme Carrière a voulu passer à la vitesse 
supérieure en abandonnant son travail et 
en se consacrant à temps plein à son acti-
vité.  

« J’ai toujours rêvé d’être une animatrice à 
la télévision. J’ai étudié pour ça. Je le suis 
un peu à travers Les Mères Testeuses, 
maintenant. C’est une forme d’infopub du 
monde moderne. » La petite entreprise 
familiale de Marie-Josée ne connaît pas la 
crise. Si les débuts n’étaient pas lucratifs en 
achetant des produits qu’elle testait pour 
les présenter à ses 2000 fans, elle est 
aujourd’hui sollicitée par de grandes mar-
ques. Ces dernières font appel à ses servi-
ces pour vanter leurs produits en échange 
d’une rémunération. « Je n’accepte pas de 
mettre en avant tous les produits; je ne 
prends que ceux que j’aime. Les autres, je 
n’en parle pas. » 

Comme pour le cas d’une travailleuse 
autonome, les salaires, chaque mois, sont 
variables.  « Je ne sais jamais ce que je vais 
avoir à la fin du mois, mais pour l’instant, je 
n’ai eu qu’une seule période creuse d’envi-
ron un mois. »  

Avec 55 000 fans, il est plutôt rare qu’elle 
soit à la recherche de clients. Ce sont 

davantage les agences en relations publi-
ques qui la contactent. « Les clients savent 
que les influenceurs sont une manière très 
lucrative de faire de la publicité. J’ai fait 
une fois une histoire, sur Instagram, sur un 
toutou qui clignote. En quinze secondes, il 
y a eu 700 personnes qui ont cliqué sur le 
lien pour acheter la peluche. »  

Avec une équipe de tournage, elle fait des 
capsules vidéo et toute la famille est mise 
à contribution. Son père est devenu un 
grand-père influenceur et ses deux filles, 
âgées de 6 et 8 ans, sont, quant à elles, des 
« mini-influenceuses. » 

Et les deux petites filles adorent ça. « Elles 
sont très populaires à l’école. Elles sont sui-
vies et leurs amies achètent les produits 
qu’elles présentent. Elles se font même 
reconnaître dans la rue ou dans des maga-
sins, parfois. » 

Les contraintes des influenceurs  
« Quant on est influenceur, il vaut mieux 
être passionné par ce qu’on fait, car on n’a 

plus de vie. Je ne suis jamais en congé. Il 
faut toujours être présent pour les person-
nes qui nous suivent, être très  
disponible », ne cache pas Mme Carrière.  

Il faut d’autre part satisfaire les clients qui 
demandent des comptes. « Il est néces-
saire par la suite de donner des statisti-
ques, les likes reçus, parfois des captures 
d’écran de discussions avec nos abonnés. 
Il faut savoir évoluer avec cette pression. » 

Une des difficultés rencontrées est de faire 
un choix dans les représentations que les 
influenceurs vont faire. « Je refuse en 
moyenne deux contrats sur dix, même si 
cela vient de grosses compagnies. Il est 
important de garder ses valeurs et sa per-
sonnalité. C’est pour ça que même si des 
entreprises de produits érotiques m’ont 
approchée, j’ai toujours refusé. » 

Une communauté d’influenceurs  
Marie-Josée n’est pas la première à se lan-
cer dans cette nouvelle profession et à 
favoriser le marketing d’influence. Depuis 

la naissance des réseaux sociaux, ce phé-
nomène n’a pas cessé de croître et les mil-
léniaux semblent être la cible idéale. En 
effet, selon une étude américaine menée 
par Collective Bias, près de 70 % des millé-
niaux se fient aux recommandations des 
influenceurs avant d’effectuer un achat.  

D’après le rapport annuel d’Izea, quelque 
54 % des spécialistes du marketing sondés 
ont constaté une augmentation de l’effica-
cité des efforts déployés dans le marke-
ting d’influence par rapport à 2017, 
malgré la diminution des budgets plus 
imposants et l’augmentation des plus 
modérés. Cette tendance pourrait s’expli-
quer par la montée en puissance des nano 
et des micro-influenceurs, qui ont moins 
de fans, et qui se font payer par des pro-
duits plutôt que par un salaire.  

Selon le rapport d’Izea, Instagram 
demeure la plateforme préférée des 
influenceurs (88 %).

Le pouvoir d’influencer 55 000 fans

Marie-Josée Carrière, une influenceuse de Carignan, fondatrice du site Les Mères Testeuses. (Photo : 
Frédéric Khalkhal)
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Un site d’influenceurs au Québec  

Le site influenceurs.québec répertorie les principaux influenceurs québécois et leur attribue des notes sur 10 afin de les classer en 
fonction de leur notoriété. En première position de ce classement, avec un score de 8,98, on retrouve Céline Dion, suivie par 28,9 
millions d’abonnés. Loin derrière, en deuxième position, avec une note de 7,5, c’est le premier ministre canadien Justin Trudeau, qui 
affiche ses 13,8 millions d’abonnés. Figurent aussi dans cette liste des personnalités les plus suivies : Eugénie Bouchard, Georges St-
Pierre, Arcade Fire, P.K. Subban.

Définition de 
l’influenceur

Les influenceurs sont des personnalités 
qui créent des contenus originaux pour 
leur communauté. Ils bénéficient d’une 
notoriété enviable qui leur permet de 
joindre de nombreux internautes et de 
les encourager à acheter un produit 
qu’ils apprécient particulièrement.  
Ils deviennent les ambassadeurs  
de confiance d’un produit et il est facile 
d’échanger avec eux, permettant un  
lien de proximité. Au Québec, on parle 
également de micro-influenceurs dans  
le cas de personnalités ayant moins  
de 10 000 abonnés.
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Jetée de Chambly 

Les travaux de la jetée de Chambly, 
amorcés cet été, seront interrompus à 
cause des hauts niveaux d’eau.  

Un texte de Frédéric Khalkhal 

Parcs Canada a indiqué aujourd’hui que 
les travaux de réfection de la jetée de 
Chambly (aussi appelée la jetée fédérale) 
sont temporairement interrompus à cause 
des hauts niveaux d’eau. L’eau, en passant 
par-dessus les structures, empêche toute 
intervention. 

« Les hauts niveaux d’eau de la rivière 
Richelieu empêchent l’entrepreneur de 
poursuivre les travaux. Il était difficile de le 
prévoir si tôt dans l’année. Cependant, 
nous reprendrons les travaux plus tôt ce 
printemps », a expliqué au Journal Audrey 
Champagne, de Parcs Canada. L’échéan-
cier initial, même modifié, ne changera 
rien à la fin des travaux, toujours prévue 
en 2020. Les travaux, qui ont débuté 
l’automne dernier, reprendront après  
la crue printanière, lorsque les conditions 
hydriques et météorologiques le  
permettront.   

L’état des travaux  
D’importants progrès ont été faits. Jusqu’à 
maintenant, la totalité des palplanches 

ont été installées et environ 45 % de la 
 partie centrale du quai a été excavée. La 
prochaine phase de travaux consistera à 
compléter l’excavation de la partie 
 centrale du quai (y compris les anciens 
murs) et à procéder au remblayage, au 
coffrage et au bétonnage des nouveaux 
murs tout autour du quai. Plus tard au 
printemps, les pontons flottants de même 
que la rampe d’accès nécessaire aux 
 plaisanciers seront mis en place. 

Rappel 
Rappelons que la jetée de Chambly, 
 fermée à la suite des fortes inondations de 
2011 qui l’avaient grandement endomma-
gée, fait l’objet d’importants travaux de 
réfection en vue de sa réouverture prévue 
en 2020. Ces travaux représentent un 
investissement de près de dix millions de 
dollars dans l’infrastructure fédérale. 

Parcs Canada investit massivement au lieu 
historique national du Canal-de-Chambly 
pour réhabiliter plusieurs éléments d’infra-
structures, dont des murs de soutène-
ment, des écluses, des ponts et plusieurs 
autres éléments composant cette voie 
navigable historique. Parcs Canada 
dépense trois milliards de dollars sur cinq 
ans pour réaliser des travaux d’infrastruc-
tures dans les lieux historiques nationaux, 

les parcs nationaux et les aires marines 
nationales de conservation. Cela inclut un 
investissement de plus de 50 millions de 
dollars au canal de Chambly. « Ce faisant, 
Parcs Canada protège le patrimoine bâti 
du pays tout en s’assurant d’offrir une 
expérience sécuritaire et de grande 
 qualité aux plus de 200 000 personnes qui 
visitent ce lieu historique national chaque 
année », de conclure la société d’État.

Arrêt temporaire des travaux

Les travaux sur la jetée de Chambly sont arrêtés prématurément à cause du niveau d’eau de la 
rivière Richelieu. (Photo : Frédéric Khalkhal) 

« Les hauts niveaux d’eau de la 
rivière Richelieu empêchent 
l’entrepreneur de poursuivre les 
travaux. Il était difficile de  
le prévoir si tôt dans l’année. 
Cependant, nous reprendrons les 
travaux plus tôt ce printemps. »  
- Audrey Champ agne
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avec plus de services, 
plus de choix et plus 
de nouveautés ! 
• Nouvelle administration 
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• Section de produits bios et  
   sans gluten 
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• Commande téléphonique 
• Heures d’ouvertures prolongées
  jusqu’à 22 h 
• Nouveaux départements 
• Course à l’épicerie 

282 rue Ouellette, Marieville 
450 460-7261 
Ouvert de 8 h à 22 h 
tous les jours  

ANDRÉ BARRETTE
MARCHAND PROPRIÉTAIRE 

DATE D’EXPIRATION : 1ER MARS 2019

5$
50 $*
de rabais sur tout 
achat de

ou plus

BANNIÈRE: PROVIGO

Adresse du magasin : Provigo André Barrette PLU: 63681

Code postal requis

*Avant taxes. Non applicable à l’achat de tabac, d’alcool, 
de billets de loterie, de cartes-cadeaux, de cartes d’appel 
ou de médicaments. Limite d’un bon-rabais par client, 
par visite. Ne peut être jumelé à aucune autre offre. 
Aucune photocopie acceptée. Offre valide seulement 
dans le magasin situé à l’adresse ci-dessus.

✂

✂
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Provigo de 
MarievilleNOUVELLE  

ADMINISTRATION
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SPÉCIAUX DE LA SEMAINE
POITRINES DE POULET MARINÉES  
Préparés en magasin 

CÉLERI DES ÉTATS-UNIS GR. 24    

COMBO DE CROUSTILLES TORTILLA  
ET SALSA LE CHOIX DU PRÉSIDENT 

BEIGNES 
Cuits en magasin 

PIZZAS  
Préparés en magasin 
voir sélection  

399$/lb ou 880$/kg
(Prix rég. à 7,71$/lb ou 17,00$/ kg)  

199$ chacun
(Prix rég. à 3,99$ chacun) 

S S C O U

5$ chacun 
(Prix rég. à 6,98 $ chacun)  

g

199$ emballage de 12 unités
(Prix rég. à 4,00$)

voir sélectionn 

2 pour 6$ 
(Prix rég. à 5,99$ chacune)

ANDRÉ BARRETTE
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Enfants adoptés

Raymonde Thibeault est aujourd’hui 
apaisée et sereine. Elle vient de trouver 
sa demi-sœur et son demi-frère biolo-
giques du côté paternel et s’apprête 
bientôt à rencontrer son géniteur. 

Un texte de Saïd Mahrady 

« Je me sentais extrêmement bien, témoi-
gne Mme Thibeault en entrevue. Je suis 
enfant unique, donc de pouvoir dire à 63 
ans ‘’ j’ai une sœur et un frère ‘’, c’est une 
sensation extraordinaire. Ça vient complé-
ter mon histoire parce qu’avec le projet de 
loi 113, j’ai obtenu des renseignements du 
côté maternel. » 

En juin dernier, Québec a adopté le projet 
de loi 113, qui permet de révéler l’identité 
des parents naturels. Ceux-ci ont jusqu’en 
juin 2019 pour accepter ou refuser de 
révéler leur identité, et s’ils décèdent, leur 
identité sera dévoilée seulement un an 
après.  

Cette ouverture a amené Mme Thibeault à 
repérer ses cousins et ses cousines et leurs 
enfants, qui lui ont parlé de sa mère. « Ils 
m’ont montré des photos, m’ont parlé de 
sa personnalité. J’ai beaucoup d’informa-
tions, mais je ne sais pas comment elle a 
rencontré mon père », s’interroge encore 
la résidante de Chambly. 

« Ça ne s’explique pas, c’est viscéral » 
Le 25 décembre 1955, le Contrat d’adop-
tion, alors en vogue à l’époque, confirme 
que Raymonde Thibeault a été adoptée 
par un couple. « J’avais cinq semaines et le 
nom de ma mère biologique était fictif. 
C’étaient les religieuses qui étaient infir-
mières dans les hôpitaux. » 

En 1993, elle a entrepris des recherches et 
avec l’aide d’une travailleuse sociale, Mme 
Thibeault a pu retracer sa mère biologi-
que. « Elle a refusé en disant : “ Mon mari 
n’est pas au courant; ce n’est pas lui le père 
” », relatait alors la dame dans un article 
publié le 17 décembre 2018 par la Presse 
canadienne. 

Mme Thibeault a utilisé par la suite la ver-
sion anglaise de ce papier, paru une 
semaine plus tôt, pour l’envoyer à une 
dame qui s’occupe du site Facebook The 
DNA Detectives aux États-Unis. Celle-ci a 

repéré des pistes menant à l’adresse cour-
riel d’une personne avec qui Mme 
Thibeault partage un bon nombre de cM 
(le centimorgan, de symbole cM, est une 
unité mesurant le lien entre deux gènes de 
l’ADN). 

« Je lui avais écrit à trois reprises, mais il n’y 
a pas eu de réponse. La dame du DNA 
Detectives me conseille : “ Réécris. ” » Des 
problèmes ont fait que le message ne 
s’était pas rendu. Finalement, une autre 
tentative a eu du succès. « Avec le nombre 
de cM qu’on partageait, observe Mme 
Thibeault, le lien est très vrai; soit ma 
demi-sœur, soit la fille de mon demi-frère 
ou de ma demi-sœur. » 

C’est ainsi que, du côté paternel, Mme 
Thibeault a pu rencontrer sa demi-sœur et 
son demi-frère qui, par un heureux hasard, 
avaient déjà passé le test de l’ADN. « Des 
gens extraordinaires qui m’ont accueillie. 
La complicité était là dès le début. » 

Pour Mme Thibeault, « le puzzle est com-
plet », car en juillet dernier, elle a eu un 
appel pour l’informer de l’identité de sa 
mère. « Le matin où j’ai eu le téléphone 
annonçant le nom de ma mère, c’est 
comme une brume qui se levait. C’était 

extraordinaire », se réjouit la 
Chamblyenne, pour qui la recherche de 
son identité s’apparente à ce que dira 
Caroline Fortin, directrice du Mouvement 
retrouvailles, l’organisme ayant soutenu la 
quête de Mme Thibeault, « Ça ne s’expli-
que pas, c’est viscéral ». 

Le chemin de Damas 
Il a donc fallu attendre la mort de sa mère 
biologique pour qu’enfin Mme Thibeault 
puisse mettre le dernier morceau du puz-
zle, mais encore... Il lui reste, de fait, des 
interrogations : « Du côté maternel, on sait 
que je n’étais pas le premier accouche-
ment. Est-ce qu’il y en a eu un, deux, trois 
avant moi? On ne le sait pas. Est-ce que cet 
enfant-là a vécu? Est-ce un homme? Une 
femme? Sait-il qu’il est adopté? S’il est 
adopté, est-ce qu’il souhaite retrouver ses 
racines? » 

Des questionnements que pourraient 
aussi se poser des milliers de Québécois 
qui sont à la recherche de leurs parents 
biologiques.  

Mme Thibeault accueille bien la loi, mais 
juge qu’il reste encore beaucoup à faire.  
« Tout l'accent est mis sur la confidentialité 
du côté des mères. On leur dit : “ Vous pou-

vez vous cacher, taire votre identité, alors 
qu’on est en 2019. Les parents avaient 
peur d’être jugés, mais les enfants répon-
dent : “ On aurait compris. ’’ » 

Elle tient à lancer un message aux femmes 
qui ont été obligées, à l’époque, d’aban-
donner leurs enfants : « N’ayez pas peur, la 
catastrophe annoncée n’aura pas lieu. 
C’est tout simplement du bonheur qui 
vous attend. » 

Elle souhaite que Québec déploie davan-
tage de ressources pour aider les orphe-
lins à retrouver leurs parents naturels. 

Le 13 mars, Mme Thibeault présentera à la 
Société d’histoire de la seigneurie de 
Chambly, dont elle est membre, une con-
férence intitulée : Origines biologiques. 
L’essor de nouveaux outils.

Retrouver sa fratrie,  
le bonheur!

Raymonde Thibeault est très sereine aujourd’hui. (Photo : SM)

« J’ai une sœur et un frère; 
c’est une sensation  
extraordinaire! »  
- Raymonde Thibeault

Question aux lecteurs

Est-ce que le législateur  
peut obliger une mère ou  

un père biologique d’enfants orphelins  
à dévoiler leur nom? 

redaction@journaldechambly.com
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Atteinte d’un virus

Jean-Paul Pelletier est en deuil de sa 
conjointe, Fernande Boucher, décédée 
quelque temps après avoir reçu un 
diagnostic de leucoencéphalopathie 
multifocale progressive. 

Un texte de Martine Veillette 

Selon le résidant de Saint-Césaire, lors-
qu’on leur a donné les résultats des tests, 
on leur a aussi mentionné qu’il n’y avait 
aucun remède.  

Les symptômes ont commencé à la fin du 
mois d’août. Sa douce oubliait certains 
éléments de base. « Elle cuisinait, raconte 
l’homme. Elle a pris un plat dans ses mains 
et ne savait plus quoi faire avec. »  

Ensuite, en septembre, elle est allée sou-
per au restaurant avec ses sœurs pour la 
fête de l’une d’elles. L’une de ses sœurs est 
infirmière. « Quand elle a vu comment elle 
bougeait, elle a cru que Fernande faisait 
un AVC », dit-il.  

Sa belle-sœur et la fille de cette dernière 
ont donc amené sa conjointe à l’hôpital. 
Elle y est restée une semaine à passer dif-
férents tests sans que l’on découvre ce 
qu’elle avait. Mme Boucher est retournée 
chez elle. Quelques jours après sa sortie de 
l’hôpital, elle n’arrivait plus à éplucher des 
pommes de terre.  

Finalement, le couple s’est rendu au 
CHUM, où un neurologue a fait passer les 
mêmes tests à la patiente ainsi qu’une 
ponction lombaire. « Le neurologue nous 
a révélé qu’il pensait que c’était le virus de 
JC (autre nom pour leucoencéphalopa-
thie), avance M. Pelletier. Il avait vu un seul 
autre patient atteint dans sa vie. » Les 
résultats sont arrivés une semaine plus 
tard, confirmant les doutes du docteur.  

« On nous a dit que quand quelqu’un 
développait ce virus, il lui restait entre  
un mois et six mois à vivre », affirme 
l’homme. 

Le neurologue Sylvain Chouinard a indi-
qué que leucoencéphalopathie est un 
terme générique pour une atteinte de la 
substance blanche du cerveau. Plusieurs 
causes peuvent mener à cette maladie. 

Incapacité 
Après le diagnostic, la dame avait de la dif-
ficulté à bouger ses membres. Elle a obte-
nu un déambulateur et des préposés 
venaient la laver à domicile. Son conjoint 

l’accompagnait pour l’aider dans ses 
déplacements, dont aller à la toilette.  

« Un soir, elle m’a demandé de l’aider pour 
aller à la salle de bain. En se déplaçant, son 
pied gauche a plié, mais je ne l’ai pas vu. 
On est tombés tous les deux, relate M. 
Pelletier, la voix coupée par l’émotion. J’ai 
réussi à la relever et à aller à la salle de 
bain. Quand on est revenus, on est tombés 
une deuxième fois. Là, mon cœur débat-
tait. » 

Le Césairois a dû se résigner à signaler le 
911 pour que l’ambulance vienne cher-
cher sa conjointe pour la conduire à l’hôpi-
tal. C’était le 22 octobre, se souvient-il. « Je 
n’avais pas le choix, sinon on serait allés 
tous les deux à l’hôpital », image-t-il.   

Peu de temps après, il a fait une demande 
pour une maison de soins palliatifs à 
Bromont. Elle y est décédée le 10 novem-
bre.   

Selon lui, sa conjointe a souffert dans les 
derniers moments. « Dans ses derniers 

jours, elle m’a dit qu’elle aurait aimé mieux 
être frappée (par une voiture) que d’avoir 
ça », souffle-t-il, ému. 

La mère de trois enfants et grand-mère de 
six petits-enfants était suivie depuis vingt 
ans pour la leucémie lymphoïde chroni-
que. Elle n’avait pas reçu de traitement 
depuis dix-huit ans, puisque son état était 
toujours en stade A.  

Vivre seul 
M. Pelletier doit maintenant apprendre à 
vivre seul avec le vide que le départ de son 
amour a créé. Des photos d’elle se trou-
vent à différents endroits dans sa maison, 
qu’ils habitaient ensemble depuis 1972. 

L’homme affirme trouver difficile de devoir 
se faire à manger, puisque sa femme lui 
préparait ses repas : « Le déjeuner, je le fai-
sais. Mais je n’avais jamais fouillé dans le 
garde-manger, il y en avait trop. Elle ne 
voulait pas qu’on touche à sa cuisine. »

Sa conjointe décédée  
en quelques mois

Jean-Paul Pelletier a placé des photos de son épouse, Fernande Boucher, à différents endroits dans sa maison. (Photo : Martine Veillette)

« On nous a dit que 
quand quelqu’un  
développait ce virus,  
il lui restait entre  
1 mois et six mois  
à vivre. »  
- Jean-Paul Pelletier

1226004963-300119
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Maude, d’Occupation Double

La vie a repris pour Maude Lavoie 
depuis sa sortie de l’aventure 
Occupation double en Grèce. Mais la 
coiffeuse de Chambly connaît une cer-
taine popularité qu’elle n’avait pas 
soupçonnée.  

Un texte de Martine Veillette 

La jeune femme de 26 ans a partagé le 
quotidien de plusieurs téléspectateurs 
durant plus de deux mois. L’émission a 
rejoint entre 767 000 et 924 000 person-
nes chaque semaine. Depuis sa sortie en 
décembre, Maude Lavoie se fait reconnaî-
tre un peu partout lorsqu’elle sort de chez 
elle. « Je savais que j’allais être connue en 
sortant, dit-elle. Je ne savais pas que ça 
aurait autant d’impact. Les gens me 
demandent parfois à quoi je m’attendais. 
Mais tant que tu ne l’as pas vécu, tu ne sais 
pas c’est quoi. » 

Il lui arrive régulièrement que les gens lui 
demandent de prendre une photo avec 
elle, notamment de nouvelles clientes 
après un rendez-vous. Des moments plus 
cocasses lui sont aussi arrivés, comme elle 
le raconte : « L’autre jour, j’étais au gym et 
une dame est venue pour prendre une 
photo avec moi. Ce n’était pas le moment, 
mais je me sentais mal de lui dire non. 
C’est un bout intense, je crois que ça va se 
calmer avec le temps. » 

Elle ajoute que le public l’a appréciée 
durant l’aventure et qu’elle reçoit principa-
lement des messages positifs des gens qui 
la croisent : « C’est de l’amour! » 

La coiffeuse a repris du service au salon La 
Ruelle H & F une semaine après sa sortie.  
« Je ne voulais pas perdre le beat du travail, 
indique-t-elle. Quand tu es trois mois 
enfermée, tu décroches. » Au départ, elle 
ne coiffait que ses clientes afin de se 

remettre dans le bain. Aujourd’hui, plu-
sieurs nouvelles clientes s’assoient sur sa 
chaise : « Mon retour a bien été parce que 
je n’ai pas pris de nouvelles clientes. Je ne 
me sentais pas capable de gérer tout et 
parler de l’aventure. »  

Réseaux sociaux 
Avant son entrée dans la maison des filles, 
Maude Lavoie avait 1000 abonnés sur sa 
page Instagram. À sa sortie, elle en avait 
120 000 et aujourd’hui, plus de 205 000.  
Elle précise : « Je trouvais que je ne mettais 

pas assez de contenu. J’ai commencé à 
mettre des " avant " et " après " des che-
veux que je coiffe. Ça pogne plus. Les gens 
peuvent voir ce que je fais. » 

La Chamblyenne espère que des 
compagnies feront appel à ses services 
pour des contrats de promotion de 
produits : « Avant, je ne pensais pas à ça. 
Là, je vois ce qu’on peut faire avec 
Instagram. J’aime ça. » 

Du côté de Facebook, la jeune femme sou-
tient avoir beaucoup de demandes d’ami-
tié, mais ne les accepte pas. Elle réserve sa 
page à sa famille et ses amis.  

Aussi, plusieurs tentent de communiquer 
avec elle par les réseaux sociaux pour 
obtenir un rendez-vous ou de l’informa-
tion : « Je dis aux gens de téléphoner au 
salon. Ils aimeraient que je leur réponde 
plus rapidement, mais je ne peux pas. » 

L’aventure 
Malgré l’effervescence depuis sa sortie, 
elle ne regrette pas d’avoir participé à 
l’émission de téléréalité. Par contre, la coif-
feuse n’y participerait pas une seconde 
fois. « Oui, l’expérience valait le coup. Mais 
je ne le referais pas parce que c’est assez 
intense. Une fois dans sa vie, c’est assez. J’y 
suis allée les deux pieds dans le vide. Je ne 
savais pas exactement ce qui m’attendait 
et j’ai surfé sur la vague. »  

La participante côtoie encore Julie-Anne, 
qu’elle voit régulièrement. « On a de petits 
projets qu’on veut faire ensemble. Je la 
rencontre au moins une fois par semaine. »  

Maude Lavoie voit également Catherine, à 
qui elle coiffe les cheveux, et communique 
avec Pézie, qui est à Québec : « On a aussi 
repris nos vies, c’est plus compliqué de se 
voir. »

L’aventure lui a donné  
une popularité

La vie de coiffeuse a repris pour Maude Lavoie après son passage à Occupation Double en Grèce. 
(Photo : courtoisie)

« Je savais que j’allais être 
connue en sortant.  
Je ne savais pas que ça 
aurait autant d’impact. » 
 - Maude Lavoie

Question aux lecteurs

Abordez-vous des personnalités  
connues que vous croisez? 

redaction@journaldechambly.com
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Coupe du monde  

Félix Cormier-Boucher prenait part à sa 
première Coupe du monde en ski acro-
batique de la saison. Son départ sur la 
piste de Lake Placid, le 19 janvier, ne 
s’est pas déroulé comme il l’espérait.  

Tout comme sa coéquipière Catrine 
Lavallée, il a été victime d’une chute à 
l’atterrissage lors de son saut en qualifica-
tions. L’athlète de Saint-Mathias-sur-
Richelieu a terminé 25e. 

Le sauteur étrennait un nouveau saut. Il 
voulait exécuter pour la première fois de 
sa carrière en Coupe du monde un back 
lay, double full, full (triple périlleux arrière, 
le premier en position tendue, deux vrilles 
au deuxième et une vrille dans la dernière 
rotation). 

Si le pari n’a pas entièrement été réussi, il 
s’est dit satisfait de l’avoir présenté :  
« C’était la première fois que j’exécutais ce 
saut en Coupe du monde, alors j’étais juste 
content de le faire. Je l’ai réussi correcte-
ment dans les airs. Il y a juste eu un petit 
accrochage à l’atterrissage. » 

Félix a éprouvé quelques difficultés à 
l’entraînement précédant l’épreuve de 
qualifications, le 19 janvier.  
« Mes deux premiers sauts étaient super, 
mais dans le troisième, j’ai fait une petite 
erreur et ça n’a pas donné le bon saut. Ça 
m’a un peu stressé pour mon saut en com-
pétition. Finalement, ça s’est bien passé, je 
n’ai juste pas atterri. Ça a passé vraiment 
proche, mon transfert de poids a juste été 
un peu trop grand vers l’avant », a-t-il 
poursuivi. 

Catrine Lavallée et Félix Cormier-Boucher 
poursuivront leur entraînement à Lake 
Placid avant de prendre la direction de 
Deer Valley (Utah), où seront disputés les 
Championnats du monde au début du 
mois de février. (MV) (Source : Sportcom)

Félix Cormier-
Boucher s’incline  
en qualifications

AVIS PUBLIC

FOURNITURE DE SERVICES POUR L’ENTRETIEN MÉNAGER DE L’HÔTEL DE VILLE, DE LA BIBLIOTHÈQUE, DE  
LA MAISON DES LOISIRS, DU GARAGE MUNICIPAL ET DE LA CASERNE INCENDIE DE LA VILLE DE MARIEVILLE 
(OPTION 1 AN OU 3 ANS)

La Ville de Marieville sollicite des soumissions pour la fourniture de services pour l’entretien ménager de l’Hôtel de Ville, de la 
bibliothèque, de la maison des loisirs, du garage municipal et de la caserne incendie de la Ville de Marieville. La Ville se réserve 
le droit de retenir l’option pour une période de un (1) an ou trois (3) ans.

Les documents d’appel d’offres peuvent être obtenus au système électronique d’appel d’offres (SE@O) au site internet  
www.seao.ca ou au numéro de téléphone 514 856-6600 ou sans frais au 1 866 669-SEAO (1 866 669-7326), à compter du  
30 janvier 2019, moyennant le paiement des frais établis par le SE@O, selon la grille des tarifs.

Les soumissions doivent être présentées sur les formules fournies par la Ville en trois (3) exemplaires (un (1) original et 
deux (2) copies) et être accompagnées des documents requis, le tout sous enveloppe scellée et adressée, portant le nom du 
soumissionnaire et la mention « APPEL D’OFFRES AO-19-02-P – FOURNITURE DE SERVICES POUR L’ENTRETIEN MÉNAGER 
DE L’HÔTEL DE VILLE, DE LA BIBLIOTHÈQUE, DE LA MAISON DES LOISIRS, DU GARAGE MUNICIPAL ET DE LA CASERNE 
INCENDIE DE LA VILLE DE MARIEVILLE (OPTION 1 AN OU 3 ANS) ». Elles seront reçues au service du Greffe, à l’hôtel de ville 
de Marieville sis au 682, rue Saint-Charles, Marieville (Québec) J3M 1P9, jusqu’à 13 h 30, le 19 février 2019 et seront ouvertes 
publiquement à l’hôtel de ville aussitôt que possible après 13h30, le 19 février 2019. Les soumissionnaires sont invités à 
assister à l’ouverture. 

Pour tout renseignement, quel qu’il soit, le soumissionnaire doit s’adresser uniquement à Marie-Ève Hébert, responsable de 
l’information aux soumissionnaires au 450 460-4444, poste 246 ou au courriel marie-eve.hebert@ville.marieville.qc.ca. 
Le fait pour un soumissionnaire de tenter d’obtenir de l’information de toute autre personne à la Ville de Marieville, membre 
du Conseil ou employé municipal, consultant ou mandataire de la Ville, constitue une contravention passible du rejet de sa 
soumission et autres sanctions.

Le présent contrat est assujetti à l’ACCQO (Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario), à l’AQNB 
(Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick (2008)) ainsi qu’à l’ALEC (Accord de 
libre-échange canadien).

La Ville de Marieville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues et n’assume aucune obligation 
ou frais quelconque envers les soumissionnaires.

Donné à Marieville, le vingt-quatre janvier deux mille dix-neuf (24 janvier 2019).

La greffière, 
Mélanie Calgaro, OMA, notaire

Avis public 19-03
1226005142-300119

APPEL D’OFFRES  
AO-19-02-P

PROVINCE  DE  QUÉBEC 
Commission scolaire 
des  Hautes-Rivières

AVIS  PUBLIC
APPEL DE CANDIDATURES

Suite à la démission de madame Annie Ducharme, commissaire à la Commission scolaire 
des Hautes-Rivières, pour la circonscription numéro 4, (Une partie de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu soit une partie du secteur Iberville et Saint-Athanase Sud, Saint-Alexandre et 
Sainte-Anne-de-Sabrevois) laquelle sera effective en date du 28 février 2019, le conseil des 
commissaires sollicite des candidatures pour compléter le mandat de madame Ducharme 
à titre de commissaire. Les prochaines élections scolaires générales sont prévues en 
novembre 2020.

Conformément à l’article 3 de la Loi reportant la prochaine élection scolaire générale et 
permettant au gouvernement d’y prévoir l’utilisation d’un mode de votation à distance, 
toute vacance à un poste de commissaire survenant avant le 1er novembre 2019 est 
comblée par le conseil des commissaires dans les 30 jours de la fin du mandat.

La personne ainsi nommée doit posséder les qualités requises pour être commissaire élu. 
Pour être élu commissaire d’une commission scolaire, la personne doit avoir le droit d’être 
inscrite sur la liste électorale de cette commission scolaire et avoir son domicile  sur le 
territoire de la commission scolaire depuis au moins six mois.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae accompagné d’une 
lettre de motivation par la poste ou par courriel à la Commission scolaire des Hautes-
Rivières, au plus tard le vendredi 22 février 2019 à 16 h. Les candidats éligibles pourraient 
être appelés à expliquer les motifs les incitant à devenir commissaire lors d’une rencontre 
du comité exécutif du conseil des commissaires.

Commission scolaire des Hautes-Rivières
Service du secrétariat général
210, rue Notre-Dame
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6N3
Tel. : 450-359-6411, poste 7510
casecgen@csdhr.qc.ca

Donné à Saint-Jean-sur-Richelieu  (Québec) 
Ce 23 janvier 2019. 

Me Mario Champagne 
Directeur général adjoint et secrétaire général

1226004966-300119

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis qu’un inventaire de la succession  

de M.Jean-Marie Benoit décédé  
le 25 août 2018 et domicilié au  

64 chemin des Quarante à Saint-Mathias  
à été dressé conformément à la loi .  
Cet inventaire peut être consulté par  
les intéressés à l’adresse du défunt .  

Communiquer avec  
Christian Benoit 438-491-9888. 12
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seront reçues jusqu’à 10h00, heure locale en vigueur, le 26 février 2019, pour être ouvertes publiquement au même 
endroit, le même jour et à la même heure. Aucune analyse de conformité des soumissions ne sera faite publiquement. 

À partir du 1er février 2019, les intéressés pourront obtenir les documents d’appels d’offres auprès du Système électronique 
d’appels d’offres (SÉAO) en communiquant avec l’un des représentants par téléphone au numéro 1 866 669-7326 ou en 
consultant le site Web à l’adresse suivante : http://www.seao.ca. Les documents peuvent être obtenus au coût établi par 
SÉAO. Pour être valide, chaque soumission devra être accompagnée de tous les documents et informations requis par 
les documents d’appel d’offres.

Pour obtenir des renseignements pendant un appel d’offres, le soumissionnaire doit s’adresser uniquement au Maître 
de l’ouvrage, et ce, jusqu’à la date et l’heure de l’ouverture officielle des soumissions. Veuillez nous faire parvenir vos 
demandes écrites par courriel, à l’adresse suivante : a.tremblay@ville.richelieu.qc.ca. 

Seuls sont autorisés à présenter des offres, des entrepreneurs qui ont un établissement au Canada. Les entrepreneurs 
québécois devront posséder une licence de la catégorie appropriée pour les travaux, émise par la Régie du bâtiment du 
Québec. Cette licence devra être valide au moment du dépôt de la soumission.

Les instructions aux soumissionnaires et ses annexes et le CCDC 2 – 2008 Contrat à forfait, publié par le Comité canadien 
des contrats de construction, font partie intégrante de tous les documents d’appels d’offres auxquels les soumissionnaires 
doivent obligatoirement se conformer. Ces documents sont disponibles en annexe.

Les soumissions devront être accompagnées d’une garantie de soumission, sous la forme d’un cautionnement de 
soumission ou d’un chèque certifié, d’un montant égal à dix pour cent (10%) de la soumission présentée, valide pour une 
période de quatre-vingt-dix (90) jours en faveur de la Ville de Richelieu.

Les soumissionnaires seront responsables du choix des sous-traitants tant pour leur solvabilité que pour le contenu de 
leur soumission et devront s’assurer qu’ils détiennent les licences et permis requis. 

Le présent appel d’offres ne constitue pas une offre de contracter avec aucun des soumissionnaires et la Ville de Richelieu 
n’ayant aucune obligation envers les soumissionnaires, s’engage à n’accepter ni la plus basse des soumissions, ni aucune 
des soumissions reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires.

Donné à Richelieu, le 30 janvier 2019

Me Ann Tremblay, greffière 
Ville de Richelieu

NOUVELLE CASERNE D’INCENDIE 

Avis est, par les présentes, donné que des offres cachetées, scellées et adressées de la manière suivante :

TP2019-01 – Nouvelle caserne
Me Ann Tremblay
Ville de Richelieu

200, boulevard Richelieu
Richelieu (Québec) J3L 3R4

AVIS PUBLIC
APPEL D’OFFRES PUBLIC TP2019-01

1226005141-300119
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Marieville 

Le Centre sportif de Rouville (CSR) 
devrait bientôt intégrer dans son orga-
nisation la Ville de Marieville. Le con-
seil d’administration de l’organisme 
sans but lucratif (OSBL) a accepté de 
perdre son indépendance dans la ges-
tion de l’aréna. Il en va de même à 
Boucherville, où le processus est plus 
avancé. Assiste-t-on à la fin des arénas 
associatifs?   

Un texte de Frédéric Khalkhal 

Nous apprenions, au début de l’année, 
que Marieville souhaite acheter les créan-
ces du CSR afin d’occuper une place plus 
importante dans la gestion de l’aréna, 
actuellement en difficulté financière. Cet 
hiver, au début de la saison, sans l’inter-
vention de la municipalité, Hydro-Québec 
n’aurait pas rétabli l’électricité dans le bâti-
ment à la suite de plusieurs impayés.   

La semaine dernière, la Ville de 
Boucherville annonçait l’achat de la 
créance de 17,5 millions de dollars du 
Complexe sportif Duval Auto, abritant 
quatre glaces et cinq pistes de curling.    

« Les arénas sont des structures très diffici-
les à gérer, car ils sont ouverts huit mois. À 
Marieville comme pour tous les OSBL, 
même avec les meilleures intentions du 
monde, pour faire vivre l’aréna, il faut se 
comporter un peu comme une entreprise 
privée et penser au coût de revient », expli-
que au Journal Marc-André Lavigne, direc-
teur de programme de premier cycle loisir, 
culture et tourisme à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières.  

Au Québec, on peut retrouver quatre 
façons différentes de gérer un aréna : par 
un OSBL comme à Marieville (moins d’une 
dizaine répertoriés par l’Association qué-
bécoise des arénas et des institutions 
récréatives et sportives - AQAIRS -); au 
privé (une quarantaine); au moyen d’une 
corporation - OSBL et municipalités - (une 
soixantaine); par des municipalités (une 
très large majorité).  

Il est difficile pour un OSBL de gérer un 
établissement sans vouloir générer des 
profits comme les glaces privées. Ainsi, le 
temps de glace peut être plus cher que 
celui d’une structure municipale. « 
Cependant, l’OSBL a une très grande sou-
plesse dans l’exploitation de l’aréna, con-
trairement à une structure municipale », 
indique M. Lavigne.  

Parfois, certaines patinoires municipales 
ne peuvent pas louer un temps de glace 
disponible par manque de personnel, a-t-
on révélé au Journal.   

En ce qui concerne les structures privées, 
elles se font de plus en plus rares et sem-
blent connaître des difficultés dernière-
ment. Pour son 40e anniversaire, le 
complexe Les 4 glaces de Brossard a 
même décidé de fermer cette année. 

L’association d’une Ville avec un OSBL, 
sous la forme d’une corporation, semble 
avoir le vent dans les voiles ces derniers 
temps. Il y a une soixantaine d’établisse-
ments gérés de cette manière actuelle-
ment au Québec. Marieville, comme 
Boucherville, pourrait s’en inspirer. 

Pour M. Lavigne, les arénas corporatifs 
sont amenés à se développer : « Une 
municipalité qui devient propriétaire de 
l’infrastructure en laissant l’OSBL s’occuper 
de l’organisation des activités permettrait 
d’avoir des prix plus attractifs pour les usa-
gers. L’aréna profite aussi de la disponibili-
té de la société civile, qui est 
généralement très impliquée. Le partena-
riat entre l’OSBL et le municipal devient 
logique. »    

Les prochaines étapes à Marieville 
À Boucherville, l’OSBL qui gère le 
Complexe sportif Duval Auto a vendu ses 
dettes à la Ville la semaine dernière. La 
Ville, avant de procéder à un emprunt de 
8,5 millions de dollars afin d’acquérir le 
complexe, a ouvert un registre aux 
citoyens qui souhaitaient s’opposer à ce 
projet, comme l’exige la procédure. Le 
nombre de signatures requises pour 
s’opposer à cet emprunt n’a pas été 
atteint. La Ville a alors procédé à l’étape 
suivante, soit de soumettre pour approba-
tion le règlement d’emprunt auprès du 
ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation du Québec (MAMH). En atten-
dant l’approbation du ministère, les opéra-
tions du Complexe sportif Duval Auto se 
poursuivent sans interruption. 

Boucherville a expliqué son intervention 
en soutenant que son objectif « est d’assu-
rer une gestion financière rigoureuse et 
responsable et d’offrir des services de qua-

lité auxquels nos citoyens s’attendent, et 
ce, à moindres coûts. » Il faut dire que 
Boucherville finançait déjà le complexe à 
un peu moins de 50 %.  

Voilà un des scénarios que pourrait adop-
ter Marieville prochainement, même si, à 
la différence de Boucherville, elle n’accor-
dait aucune aide financière au CSR. 

Le projet de loi 122 
Depuis le 1er janvier 2018, le projet de loi 
122 oblige les organismes municipaux 
correspondant à certaines caractéristiques 
à se soumettre aux règles contractuelles 
des municipalités. Ces derniers sont iden-
tifiés par la loi de cette manière : « la majo-
rité des administrateurs sont 
obligatoirement nommés par une ou plu-
sieurs municipalités; l’organisme est, en 
vertu de la loi, un mandataire ou un agent 
d’une municipalité; le budget de l’orga-
nisme est adopté ou approuvé par une 
municipalité; l’organisme est financé à 
plus de 50 % par une ou plusieurs munici-
palités et ses revenus annuels sont égaux 
ou supérieurs à 1 000 000 $. Tout autre 
organisme déterminé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire peut également se voir assujettir 
aux règles contractuelles municipales. » 

Danielle Pilette, Ph. D., professeure asso-
ciée en gestion municipale à l’Université 
du Québec à Montréal (UQAM), n’est pas 
surprise que des organisations comme 
celles de Marieville ou de Boucherville 
soient achetées par les municipalités : « La 
question que les législateurs ont posée au 
sujet de tels organismes est de savoir s’il 
fallait les considérer comme des organis-
mes paramunicipaux. Pour trancher, ils ont 
décidé entre autres que si plus de 50 % de 
leur budget provient de revenus d’une ou 
de plusieurs villes, alors l’organisme est 
désormais considéré comme municipal et 
entre dans le périmètre financier de la 
ville. » 

Les avantages de rester un OSBL ne 
seraient alors plus intéressants, ni pour la 

municipalité ni pour l’organisme. « Une 
municipalité préférera prendre les rênes 
de la structure plutôt que de devoir gérer 
ses problèmes », de préciser Mme Pilette.  

À Boucherville, le financement de la Ville 
était près de 50 % au sein de l’OSBL, mais 
un proche du dossier a expliqué au 
Journal que la structure du Complexe 
sportif Duval Auto n’a pas été vendue 
pour cette raison. « Il y a eu des difficultés 
financières et la vente était inéluctable. Le 
Complexe a très vite grossi. La meilleure 
des différentes options qui ont été mises 
sur la table était l’achat par la Ville. » 

À Marieville, le financement de la Ville au 
CSR était quasiment inexistant. 

L’ensemble des intervenants que le 
Journal de Chambly a contactés semble 
assez en accord pour dire que les arénas 
associatifs ne disparaîtront pas, mais qu’ils 
fonctionneront de plus en plus en mode 
corporatif avec les municipalités environ-
nantes.  

La fin des arénas associatifs?

L’aréna de Marieville attend de savoir de quelle manière il sera géré. (Photo : archives)

« Le partenariat entre 
l’OSBL et le municipal 
devient logique. »  
- Marc-André Lavigne

L’exemple de Sainte-Julie

Le Centre de la culture et du sport de 
Sainte-Julie qui abrite trois glaces est géré 
par un OSBL. Ce dernier a une créance  
légèrement inférieure à 17 millions à la 
suite des différents emprunts contractés. 
Les villes de Sainte-Julie et de Saint-
Amable ont participé financièrement à 
moins de 10 % dans le budget de  
l’organisme en 2018. En 2019,  
leur participation sera encore plus petite. 
L’OBNL arrive chaque année à l’équilibre 
financier tout en remboursant  
progressivement ses emprunts.  

Les membres de l’OSBL déclarent  
cependant qu’ils ont une très bonne  
collaboration des deux municipalités.  
Ces dernières ont participé largement à 
l’agrandissement de l’aréna récemment. 
Actuellement, deux conseillers municipaux 
siègent sans rémunération au conseil 
d’administration du CCSSJ. 



32  journaldechambly.com   30 janvier 2019 

Heures d’ouvertures et de livraison: Dimanche au jeudi: 11h à 23 h • Vendredi et samedi: 11 h à 1 h  Livraison gratuite (min. 8$)

1011, boulevard Périgny, Chambly  450 658-1658 ou 450 572-1515

Double Régal
2 Poutines régulières   

2 Salades césar   

2 spaghettis   

        Extras pour format moyen 199$   Grand 299$

1395$
Format moyen 1595$

Grand format

1295$
Format moyen 1495$

Grand format

1495$
Format moyen 1695$

Grand format

999$

Spécial Sema Chambly

2695$
+ tx

Une (1) pizza 10’’
(Max 3 ing.)

+ 1 lasagne 
     format moyen

+ 1 poutine 
     format moyen

+ 1 salade césar 
     format moyen

12
26

00
51

27
-3
00

11
9

Nos Pizzas 2 pour 1
Fromage sauce et fromage

Pepperoni Sauce et fromage

Pepperoni et bacon

Hawaïenne Jambon et ananas

Double pepperoni Sauce, fromage et extra pepperoni

Toute garnie Pepperoni, champignons et poivrons verts

Mexicaine Sauce mexicaine, olives noires, boeuf et oignons

Américaine Fromage, pepperoni, bacon et oignons

Québécoise Pepperoni, champignons, bacon et extra fromage mozzarella

Au poulet Poulet, champignons, piments forts et oignons

Fou de la viande Pepperoni, bacon, jambon et viandes fumée

Spécial Sema  
Saucisses italiennes, champignons, poivrons verts, oignons et olives noires

Végétarienne   
Champignons, tomates séchées, oignons, poivrons verts et olives vertes

Deluxe Fromage, pepperoni, bacon, champignons, poivrons verts et oignons

Du chef 
Pepperoni, champignons, poivrons verts, viande fumée et sauce à la viande

Garniture Extra

17,35 21,60 27,00 29,55

17,35 21,60 27,00 29,55

18,00 22,50 28,60 31,25

18,00 22,50 28,60 31,25

18,00 22,50 28,60 31,25

18,35 23,10 29,50 31,75

18,35 23,10 29,50 31,75

18,35 23,10 29,50 31,75

19,10 23,85 30,25 32,50

19,10 23,85 30,25 32,50

19,10 23,85 30,25 32,50

19,10 23,85 30,25 32,50

19,60 24,00 31,25 34,25

19,60 24,00 31,25 34,25

19,60 24,00 31,25 34,25

1,99 2,29 2,69 3,49

2x10’’ 2x12’’ 2x14’’ 2x16’’

PIZZA 
COUPÉE SUR  

DEMANDE 1 pizza 10’’ (max 3 ing.)
+ 1 spaghetti format moyen 
ou 10 ailes de poulet

1 pizza 12’’ (max 3 ing) 
+ 1 spaghetti grand format 
ou 1 lasagne 
ou 15 ailes de poulet

1 pizza 14’’ (max 3 ing) 
+ 2 spaghettis format moyen 
ou 2 lasagnes 
ou 20 ailes de poulet

1 pizza 16’’ (max 3 ing) 
+ 2 spaghettis grand format 
ou 2 lasagnes 
ou 25 ailes de poulet

1 pizza 10’’ (max 3 ing) 
+ 1 poutine format moyen 

ou 1 salade césar format moyen 

1 pizza 12’’ (max 3 ing) 
+ 1 poutine grand format 

ou 1 salade césar grand format

1 pizza 14’’ (max 3 ing) 
+ 2 poutines format moyen 

ou 2 salades césar grand format

1 pizza 16’’ (max 3 ing) 
+ 2 poutines grand format 

ou 2 salades césar grand format

1835$

2310$

2950$

3175$

Réserver notre  
salle à manger
pour votre party du

livrer ?Pourquoi ne  
pas vous faire 

0’’ (max 3 ing.) 1 pizza 10’’ (max 3 ing)

Super Spécial Familial

3595$

+ 2 poutines  
format moyen
ou 2 salades
format moyen

+ 2 poutinees

(max 3 ing.)
2 pizzas 14’’

Vous organisez  
une soirée du  

Super Bowl

Super Bowl


